
Michel PISCETTA
enlevé subitement à leur tendre affection au matin du 1er janvier 2014.
La cérémonie religieuse se déroulera en l'Eglise de Cruseilles (Haute-Savoie)
le lundi 6 janvier 2014, à 10 heures.

En lieu et place de fleurs, vous pouvez adresser un don à l'association de votre choix.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Son épouse Anne-Marie;
Sa fille Véronique et Robert;
Son fils Emmanuel et sa famille;
Ses petits-enfants chéris Margaux et Maxence;
Son beau-frère Roland et sa belle-soeur Barbara;
Sa filleule Annick et son neveu Pierre-Alain;
Son frère Pierre et sa famille;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont le chagrin de faire part du décès de

"Malgré tes mots perdus,
merci pour ce que j'ai pu lire au fond de tes yeux"


